






Qu’est-ce qui fait un bon logement à vos yeux?
Un bon logement, c’est avant tout un logement où les 

gens se sentent bien. La spatialité joue donc un rôle capital, 
et ce d’autant plus pour le logement social, où nous 
sommes contraints de concevoir des espaces restreints. Il 
existe plusieurs moyens de créer une sensation d’espace, 
même à partir de petits espaces, avec des vues diagonales, 
des visions sur l’extérieur dès l’entrée de l’appartement, et 
des vues lointaines sur le paysage, orientées par les façades 
sur différents points de vue et des ensoleillements différen-
ciés. On peut aussi jouer sur la spatialité en modifiant les 
fonctionnalités des pièces, un bureau pouvant se métamor-
phoser en chambre d’amis. Un bon logement est donc 
aussi un logement qui offre différentes appropriations selon 
l’évolution des besoins des usagers. Et à ce titre, une pièce 
semi-indépendante et multifonctionnelle offre de multiples 
possibilités d’appropriations et d’usages.

Dans la construction, vous êtes plutôt 
high-tech ou low-tech?
Je suis en général plutôt low-tech, tout simplement parce 

qu’il s’agit d’une technique de construction non technolo-
gique, qu’on connaît et qui a fait ses preuves depuis des 
siècles. De la même façon, je suis aussi pour l’usage de 
matériaux naturels. Dans une société comme la nôtre, qui 
invente et produit chaque jour de nouveaux produits synthé-
tiques, le problème c’est que l’on n’a jamais assez de recul, 
et souvent, on en revient à quelque chose de plus simple.

Et la domotique?
La domotique offre à long terme une évolution intéres-

sante de la gestion centralisée des techniques, comme 
l’éclairage, les prises électriques, le chauffage, etc., mais 
si elle tombe dans le travers de la gadgétisation à outrance, 
elle ne m’intéresse plus. Petit bémol: à force de confier la 
gestion de la maison à l’ordinateur, de tout automatiser, on 
finit par déresponsabiliser l’habitant, qui prend l’habitude 
de tout déléguer à la machine, ce qui n’est pas forcément 
très heureux à long terme.

Qu’est-ce qu’une architecture durable?
Avant même de parler de technologie, je dirais qu’une 

architecture durable commence par une bonne enveloppe 
de bâtiment. Si l’enveloppe est performante, tout ce qu’on 
va y mettre après coup pour chauffer prendra très peu 
d’importance. Un deuxième aspect de la durabilité touche 
au choix des matériaux: rien ne sert de faire du Minergie-P 
si les matériaux de construction sont très polluants et ne 
sont pas récupérables en fin de cycle de vie, comme cer-
tains matériaux souvent employés pour l’isolation. Pour 
construire durable, il faut donc tenter d’être au plus proche 
des matériaux naturels, y compris pour les peintures2, et de 
s’entourer de spécialistes disposant des connaissances en 
la matière. Les matériaux naturels sont aujourd’hui plus 
chers (à court terme), mais c’est justement aussi le rôle de 
l’architecte que de convaincre promoteurs et maîtres d’ou-
vrage de les utiliser plus souvent afin que les prix sur le 
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marché baissent, jusqu’à ce que les produits synthétiques 
nocifs perdent même leur avantage lié au coût. Voilà pour 
les aspects écologiques et environnementaux. J’ajouterais 
encore qu’une architecture durable est une architecture où 
les usagers se sentent bien, où les habitants vont rester 
longtemps, se rencontrer. C’est une architecture qui favo-
rise la mixité d’habitat, tant sociale que fonctionnelle.

Quelles tendances évolutives dans 
l’architecture contemporaine vous frappent?
C’est difficile à dire. Il y a dans l’architecture d’au-

jourd’hui une prise en compte de l’environnement bâti 
dans son ensemble, qui dépasse les limites des bâti-
ments. La qualité des aménagements extérieurs, des 
seuils et des lieux de transition prennent de la valeur. Au 
niveau du logement, il y a actuellement une réelle évolu-
tion pour sortir du carcan du logement traditionnel, on 
essaie de trouver de nouvelles formes d’habitat, mieux à 
même d’intégrer l’évolution de la vie sociale. Avec mon 
équipe, j’aimerais construire de manière à apporter 
quelque chose à la ville, dans l’intérêt général, un terme 
qui a aujourd’hui plutôt tendance à disparaître. On dirait 
une évidence, mais quand on voit à quel point le loge-
ment, un bien primaire de base, qui devrait être dû à tout 
le monde, est devenu aujourd’hui un bien de spéculation, 
on peut parfois en douter. Politiquement, cela veut dire 

qu’il faut sortir le logement du marché, tout simplement – 
ce que font précisément les coopératives d’habitation.

Dans quelle mesure le mode de vie urbain 
influence-t-il l’habitat?
La ville exerce un fort attrait sur les gens, parce qu’on y 

trouve une grande diversité d’activités, de loisirs, de 
culture. Mais à mon avis, quand on vient en ville, il faut 
accepter d’avoir moins d’espace privé, tout simplement 
parce que notre espace vital se trouve principalement à 
l’extérieur de notre logement. Le mode de vie urbain 
implique une vie à l’extérieur de chez soi: sur le lieu de 
travail, dans les musées, sur les places, les rives du lac, 
dans les bars, les salles de conférences. Pour moi, mon 
habitat, c’est mon appartement et c’est la ville. Je pense 
que l’avenir de la ville, c’est l’habitat qui va petit à petit 
s’extérioriser, avec l’appropriation par les habitants de 
tous les espaces publics, de tous les interstices offrant 
une qualité de vie qui prolonge leur logement.

Patrick Clémençon

1 Voir Habitation 1-2014: http://www.habitation.ch/archives-
mars-2014/ > cliquer «Partager pour mieux vivre»

2 Voir Habitation 1-2014: http://www.habitation.ch/archives-
juin-2014/ > cliquer «Enduits de façade: minéraux ou synthé-
tiques?»
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L’association Urbamonde a orga-
nisé, du 2 au 4 octobre dernier, à la 
Maison des associations, à Genève, 
un Forum Production sociale de l’Ha-
bitat. La journée de clôture s’est décli-
née en une série de présentations de 
projets et de réalisations du monde 
entier. L’occasion de vérifier que l’ha-
bitat coopératif demeure une solution 
privilégiée par la société civile pour 
résoudre les situations les plus com-
promises, de la Thaïlande au Canada, 
du Kenya, du Cameroun au Sénégal 
en passant par les Etats-Unis et le 
Nicaragua. Entre autres.

Fédérer au maximum
Le programme de Baan Mankong 

Collective Housing est opérationnel 
depuis 2003 en Thaïlande, effectif 
aujourd’hui dans 300 villes. Il est le 
résultat d’une vingtaine d’années d’ex-
périences et de négociations, menées 
afin d’améliorer la situation des plus 
défavorisés. Secrétaire générale de 
l’Asian Coalition for Housing Rights 
(ACHR) Somsook Boonyabancha a 
centré son exposé autour de la pré-
sentation d’une réalisation récente – la 
construction de bâtiments fonction-
nels pour familles –, dans un bidonville 
situé partiellement sur l’eau, à Bang-
kok. La mobilisation des habitants, 
l’importance de leur participation 
financière, même modérée, afin d’ac-
céder à une cascade de subventions, 
la collaboration des architectes ont été 
évoqués, avec toujours à chaque 
étape, les mêmes injonctions: «Les 
défavorisés doivent s’emparer du pro-
jet.» Et leur épargne, même modeste, 
permet de débloquer des fonds. Les 
futurs habitants sont présents lors des 
tractations visant à l’acquisition des 
terres. Les maisons sont conçues à 
partir de discussions menées entre 
eux et les architectes. «A chaque fois, 
les communautés ont été placées au 
centre du processus de négociations 
et de décisions», a répété Somsook 
Boonyabancha. Des décennies de ter-

rain l’ont aussi convaincue de fédérer 
un maximum d’acteurs: communau-
tés, quartiers, associations, ONG… 
Plus le cercle s’élargit, plus grandes 
sont les chances de succès.

Somsook Boonyabancha a égale-
ment rappelé les particularités de la 
vie dans un bidonville. Précaires, pri-
vés de droit au logement, les habitants 
peuvent également être stigmatisés. 
Dans le cas présenté, ils étaient ren-
dus responsables des inondations qui 
se produisaient régulièrement dans le 
secteur. En organisant un nettoyage et 
un assainissement de la rivière par les 
habitants du bidonville, les associa-
tions avaient réussi à modifier l’image 
du site et de ses habitants.

Au fil de la journée, des caractéris-
tiques de cette réussite exemplaire ont 
trouvé des échos dans les présenta-
tions venues de tous horizons. Direc-
teur exécutif de la Fédération sénéga-
laise des habitants, Papa Ameth Keita 
a confirmé l’importance de la création 
d’un capital par les habitants, condi-
tion sine qua non afin de pouvoir 
démarcher les banques.

Construire des habitations exige 
aussi un contrôle du foncier, difficile à 
mettre en place en l’absence de 
cadastre ou de documents crédibles. 
Ce problème est central pour les 
représentants des associations afri-
caines en lutte contre les expulsions 
ou pour la réinstallation des commu-
nautés. Souvent évoquée par les uns 
et les autres, la piste d’un droit inalié-
nable à l’habitat est aussi l’un des 
chevaux de bataille de Faniz Jiron 
Valenzuela, présidente nationale de la 
Coopérative pour l’aide mutuelle, 
Central Nicaragüense de Cooperati-
vas de Vivienda por Ayuda Mutua 
Comunidades Dignas (CENCOVICOD 
R. L.) «Dans les négociations avec le 
gouvernement, nous demandions un 
cheval, nous avons obtenu un cha-
meau! Le mouvement a de plus en 
plus besoin d’un droit au logement, 
qui autoriserait la mise en place d’un 

fonds public. On ne demande pas un 
budget, mais un fonds de prêt à intérêt 
juste. On voit ce mouvement se dessi-
ner à l’échelle du continent.»

Contre la spéculation
Le primat du foncier dans les dis-

cussions ne se retrouve pas forcément 
là où il était le plus attendu: aux Etats-
Unis. Brenda Torpy, présidente du 
National Community Land Trust 
Network (NCLTN), a mené des projets 
dans le Vermont. L’objectif est simple: 
sortir le foncier du marché et de la spé-
culation. Des groupes formés notam-
ment des autorités locales et des rési-
dents acquièrent des terrains pour la 
société – Le Land Trust. Les maisons 
construites sur ces terrains peuvent 
avoir un propriétaire qui pourra bénéfi-
cier d’une augmentation de la valeur 
du bien au moment de le revendre. 
Mais la valeur du terrain, bloquée, 
contribue à maintenir les prix dans une 
zone abordable. Le principe du Com-
munity Land Trust vise à un accès 
démocratique à la propriété. L’asso-
ciation se contente d’aider les groupes 
à s’organiser. On vérifie au passage 
que ce système confirme le rôle impor-
tantissime de facilitateur et de parte-
naire que peuvent jouer les autorités 
locales – Thaïlande, Vermont: même 
combat!

La société civile a aussi réussi à sou-
lever des montagnes – et à construire 
des maisons! – dans les pays les plus 
compliqués. Joseph Muturi, représen-
tant de Slum Dwellers International, au 
Kenya, a raconté la construction d’un 
quartier d’habitation de 1 hectare pour 
200 familles (1300 personnes) dans un 
bidonville. Son parcours présentait des 
similitudes troublantes avec celui du 
bidonville de Bangkok. Grande impor-
tance du fonds, résultant d’une épargne 
modeste mais quotidienne des futurs 
habitants. Participation à l’élaboration 
du projet – les architectes ont travaillé à 
partir de dessins et de schémas discu-
tés et négociés entre futurs habitants. 

Les coopératives à l’assaut du monde
Un Forum «Production sociale de l’Habitat», du 2 au 4 octobre à Genève, a offert 
un panorama des actions de la société civile pour la construction de logement aux plus 
démunis de tous horizons. Curieusement, des stratégies gagnantes et des pratiques 
semblables ont été développées par les constructeurs de l’impossible, sur tous les 
continents.

26hab i ta t ion  décembre  2014  |  coopéra t i ves



Et préexistence d’un dialogue entamé 
de longue date avec les instances 
nationales et locales. Autant Somsook 
Boonyabancha le raconte avec un 
grand sourire et des yeux rieurs, autant 
Joseph Muturi ne se départit pas de 
son attitude farouche lorsqu’il évoque 
les principes qui animent son organisa-
tion: «On ne quitte pas la table des 
négociations avant d’avoir obtenu ce 
qu’on voulait!»

«Abolir la propriété privée!»
La force de la société civile s’est 

aussi incarnée dans l’aventure de Mil-
ton-Parc, à Montréal, et de la sous-
traction d’un quartier entier de la ville à 
la spéculation. 647 logements passant 
dans les mains d’une vingtaine de 
coopératives. Leader du mouvement, 
Dimitri Roussopoulos a présenté cette 
lutte avec la verve du militant des 
années 70: «Nous avons aboli la pro-

Le Forum international «Production sociale de l’habitat» a donné lieu à de nombreux débats
et échanges d’idées et de bonnes pratiques. © Hadrien Häner 2014

priété privée!» S’appuyant sur ce suc-
cès, le mouvement a poursuivi son 
action pour le changement social. Et il 
a réussi à imposer sa charte (éthique) 
de Montréal des droits des citoyens et 
des responsabilités. Ceci pour préci-
ser que le contrôle du foncier et de 
l’habitat par ceux qui les occupent 
n’est pas considéré partout comme un 
aboutissement!

La journée de présentations s’est 
poursuivie avec un débat de synthèse. 
Diana Mitlin, économiste, spécialiste 
du développement social à l’Univer-
sité de Manchester, a noté les défis 
incontournables de la maîtrise du fon-
cier et de l’accès au financement. Elle 
a aussi mis en parallèle le milliard de 
personnes qui vivent sans logis et la 
modeste ampleur du mouvement qui 
leur vient en aide.

Les exposés de la journée ont 
démontré que de manière indépen-

dante, la société civile tend à démon-
trer l’efficacité de modèles compa-
rables, et ceci sous des cieux et au 
sein de sociétés les plus diverses. 
Mais comment organiser la mise en 
réseau de ces bonnes pratiques? Des 
ONG se spécialisent dans ce domaine. 
Pour aller plus loin, Diana Mitlin consi-
dère la position incontournable du 
programme ONU Habitat, qui aurait le 
poids et les moyens d’aller plus loin. 
Convaincre jusque là exige l’existence 
d’un catalogue de bonnes pratiques – 
et des preuves de son efficacité. 
Convaincre en ces cercles exigerait 
tact et finesse… Une méthode qui n’a 
pas eu l’air de convaincre Dimitri 
Roussopoulos pour qui, pour 
convaincre, il est toujours nécessaire 
de montrer sa force. A suivre, notam-
ment sur http://urbamonde.org/site/fr/
forum-2014.

Vincent Borcard
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La CCL est 
une coopéra-
tive fondée en 
1990 par les 
associations 
faîtières des 
maîtres d’ou-
vrage d’utilité 
publique, avec 
le soutien de 
l’Office fédéral 

du logement (OFL). Elle enregistre 
continuellement les besoins en crédits 
de ses membres. Dès que les 
demandes atteignent un volume 
important, la CCL lance une émission 
publique d’emprunts obligataires en 
collaboration avec la banque canto-
nale zurichoise et d’autres banques 
syndiquées. Le produit est mis à dis-
position des maîtres d’ouvrage partici-
pant à l’emprunt pour une durée fixe 
et sous forme de prêt hypothécaire 
usuel. Fin 2013, la CCL regroupait 433 
coopératives, dont environ 72% parti-
cipaient à un ou plusieurs emprunts. 
L’argent de la CCL est actuellement 
investi dans le financement de 26 551 
appartements répartis dans 775 biens 
fonciers dans toute la Suisse.

Le succès dépend du caution-
nement de la Confédération
Comme le laisse entrevoir son année 

de fondation, la CCL est née à la fin des 
années 80 dans un contexte de finance-
ment immobilier difficile en Suisse, mar-
qué par des taux hypothécaires particu-
lièrement élevés et des conditions 
d’emprunt des plus délétères. De nou-
veaux modèles hypothécaires ont alors 
été développés aux niveaux politique et 
économique en guise d’alternatives au 
financement bancaire traditionnel. Les 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique 
n’ont pas été en reste. En suivant 
l’exemple d’institutions existantes, ces 
derniers ont d’emblée opté pour une 
exploitation directe du marché des 
capitaux pour financer leurs projets de 
construction. Mais l’examen de divers 

modèles d’emprunt a rapidement mon-
tré que pour gagner la confiance des 
créditeurs et obtenir des taux à des 
conditions favorables, il fallait pouvoir 
s’appuyer sur une référence sûre. Celle-
ci a finalement été trouvée par le biais 
de l’ancienne loi fédérale encourageant 
la construction et l’accession à la pro-
priété de logements (LCAP), qui habilite 
la Confédération à soutenir les activités 
des organisations faîtières des maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique, parmi les-
quelles l’émission d’emprunts par des 
cautionnements. Ce n’est qu’avec cette 
garantie de solvabilité que la CCL a été 
en mesure d’être d’une part un parte-
naire intéressant pour les investisseurs 
en quête d’investissements et, d’autre 
part, d’être en mesure d’offrir à ses 
membres des prêts à long terme dont 
les taux d’intérêt se trouvent en général 
environ 1% en dessous des taux du 
marché des hypothèques fixes d’une 
durée similaire.

Depuis sa création, la CCL a émis 
50 emprunts obligataires pour un 
montant global d’environ Fr. 4.85 mil-
liards, dont 25 ont été remboursés 
depuis. Fin septembre 2014, le volume 
total des emprunts cautionnés par la 
Confédération se montait à environ 
Fr. 2.53 milliards.

Les garanties de paiement 
nécessitent également des 
crédits-cadres qu’il faut 
périodiquement renouveler
Le cautionnement de la Confédéra-

tion n’est rien d’autre qu’un engage-
ment pris au titre d’une garantie, qui n’a 
d’incidences financières qu’en cas de 
nécessité. Ce qui n’est encore jamais 
arrivé depuis l’entrée en vigueur de la loi 
fédérale sur le logement (LOG) il y a bien 
dix ans. Néanmoins les Chambres fédé-
rales doivent approuver aussi pour ce 
type de garantie des crédits-cadres 
pour lesquels chaque emprunt est à 
charge séparément. Si le cadre donné 
est épuisé ou sa durée prescrite atteinte, 
il faut en solliciter un nouveau au Parle-

ment. Jusqu’à fin 2002, environ Fr. 
2.2 milliards étaient couverts par les 
garanties de la CCL. Avec l’introduction 
de la LOG, un nouveau crédit-cadre de 
Fr. 1.775 milliard a été approuvé, dont 
environ 95% sont revenus à la CCL. 
En 2011, un nouveau montant de 
Fr. 1.4 milliard a été accordé, dont près 
de Fr. 940 millions sont d’ores et déjà 
«utilisés». Ce qui reste suffira en prin-
cipe tout juste pour couvrir les besoins 
jusqu’à fin 2015. C’est la raison pour 
laquelle le Conseil fédéral a remis 
récemment un message au Parlement, 
sollicitant un nouveau crédit-cadre de 
Fr. 1.9 milliard, courant du 1er juillet 2015 
au 31 décembre 2021. Un éventuel 
montant résiduel du crédit en cours à fin 
2015 serait perdu.

Le piège du frein
aux dépenses
En tant que premier conseil, le 

Conseil des Etats va vraisemblable-
ment traiter la question au cours de sa 
session d’hiver, le second conseil au 
printemps 2015. Conformément à la 
Constitution fédérale, tout crédit d’en-
gagement de plus de Fr. 20 millions 
nécessite l’approbation de la majorité 
de tous les membres dans les deux 
Chambres fédérales, et pas seulement 
celle des membres présents dans la 
salle au moment du vote.

Si le quorum n’est pas atteint dans 
les deux Chambres, l’objet ne passe 
pas. Cela n’aurait aucune conséquence 
sur les emprunts en cours, mais les 
nouvelles opérations péricliteraient, car 
sans la caution de la Confédération, la 
CCL perdrait sa solvabilité cotée AAA. 
Avec la prochaine expiration des prêts 
existants, les emprunteurs seraient 
contraints de trouver de nouveaux bail-
leurs de fonds pour rembourser leurs 
quotes-parts, ce qui pourrait mettre en 
difficulté certains maitres d’ouvrage et 
provoquer des situations où la Confé-
dération serait contrainte d’honorer le 
cautionnement en palliant leur manque 
de solvabilité. Dans de tels cas, il vau-

Nouveau crédit-cadre pour la CCL

Le Conseil fédéral demande aux Chambres fédérales d’adopter un nouveau crédit-cadre pour 
le cautionnement des emprunts de la Coopérative Centrale d’émission pour la construction de 
logements (CCL).
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drait mieux que la Confédération trouve 
une solution de transition en collabora-
tion avec la CCL. Mais ce ne sont là 
que spéculations. Une rebuffade dans 
les deux Chambres est peu probable, 
mais leurs décisions pourraient différer, 
ce qui impliquerait le recours à une 
procédure d’élimination des diver-
gences, au cours de laquelle l’affaire 
pourrait perdre en substance dans les 
allers-retours entre les Chambres. 
Sans consensus, c’est alors une confé-
rence de conciliation qui aurait le der-
nier mot.

Chaque voix compte
En tenant compte du fait que la 

politique du logement a gagné en inté-
rêt à tous les niveaux de l’Etat, que la 
Constitution fédérale encourage la 
construction de logements et que la 
CCL est aujourd’hui quasi le seul ins-
trument de mise en œuvre avec le 
Fonds de Roulement, on devrait pou-
voir s’attendre à un vote clair en faveur 
du nouveau crédit-cadre. Mais une 
appréciation bienveillante de la légiti-
mité de la chose ne suffit pas. Comme 
déjà dit, la levée du frein aux dépenses 
lors du vote requiert la présence d’un 
maximum de parlementaires. Il va 
donc falloir les sensibiliser et les 
convaincre de l’importance de l’enjeu 
au cours de ces prochaines semaines, 
et c’est là que les maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique, leurs associations 
faîtières et les habitants ont un rôle 
important à jouer.

Les bons arguments ne 
manquent pas

– La CCL œuvre avec succès depuis 
bientôt 25 ans déjà.

– Elle est un instrument d’entraide 
avéré des maîtres d’ouvrage d’uti-
lité publique.

– Elle permet à des maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique ne disposant que 
de peu de capitaux propres d’avoir 

accès au marché des capitaux à 
des conditions très favorables et à 
des taux stables sur le long terme.

– Elle contribue à l’atténuation des 
coûts de logement.

– Elle procure des placements sans 
risques aux investisseurs.

– Elle a des structures simples et pré-
sente un bon rapport coûts-avan-
tages.

– Elle est gérée de manière profes-
sionnelle, elle conseille ses membres 
dans les questions financières et 
garantit en toute transparence la 
solvabilité des emprunteurs grâce 
au rating annuel.

– Elle coopère de manière optimale 
avec les instances fédérales ad hoc 
et n’a pas eu recours à la garantie 
de caution depuis plus d’une 
décennie.

On dirait un spot publicitaire un brin 
narcissique, mais des sources indé-

pendantes le confirment. Des experts 
externes mandatés par la LOG pour 
évaluer la CCL en 2010 sont arrivés à 
des conclusions positives et ont 
recommandé la poursuite du caution-
nement des emprunts. Notre modèle a 
même éveillé l’intérêt dans des ins-
tances internationales à Genève et à 
Bruxelles. Des scientifiques australiens 
ayant comparé différents systèmes de 
cautionnement lui ont attribué la note 
maximale et notre modèle a pu y être 
présenté récemment. Une requête a 
été déposée au Sénat australien, qui 
reprend quasi intégralement notre 
modèle de cautionnement. En fin de 
compte, il se pourrait même que ces 
louanges venues d’autres horizons ne 
poussent les éventuels opposants au 
nouveau crédit-cadre à changer d’avis.

Peter Gurtner, président CCL 
Traduction PC

Regardez notre site www.egw-ccl.ch et contactez 
nous pour une consultation: kontakt@egw-ccl.ch où 
Téléphone 062 206 06 16

«L’apport de la CCL est essentiel pour 

la stabilisation à long terme de nos 

financements et contribue à rassurer 

à la fois les autres partenaires  

financiers.»

Eric Rossiaud, Président 
Coopérative de l’habitat associatif CODHA 
Genève

EGW_Inserate_f_92x132_2014-1.indd   3 14.05.14   08:21

Dossier CCL complet pour le 
lobbying des maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique:
www.armoup.ch > cliquer actualité 
«Fr. 1.9 milliard de cautionnement 
pour la Centrale d’émission pour la 
construction de logements»
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A l’heure actuelle, il n’existe aucune 
filière reconnue de formation en Suisse 
pour devenir cuisiniste. Le monde des 
cuisines a beau être complexe et évo-
luer constamment au cours du temps, 
on devient cuisiniste en se formant sur 
le tas. Bon nombre de cuisinistes ont 
ainsi des formations d’architecture 
d’intérieur, de design ou encore de 
dessin technique, qu’ils ont complé-
tées par des formations dans la vente 
et le marketing. Et bien que les cui-
sines soient encore majoritairement 
dévolues aux femmes dans l’imagi-
naire social, ce sont presque exclusi-

vement des hommes qui les vendent! 
Sabine Amann fait donc exception. Et 
pas uniquement parce qu’elle est une 
cuisiniste femme, mais aussi parce 
qu’elle vend exclusivement des cui-
sines en acier.

Le fruit de la passion
Sabine Amann a ouvert son propre 

magasin de cuisines à Carouge il y a 
une dizaine d’années, avec une pas-
sion pour les cuisines en acier de 
Forster, jamais démentie depuis, et qui 
est née d’une longue histoire, qui 
plonge ses racines dans la famille 

Forster, du côté d’Arbon, sur les rives 
du lac de Constance. Un mélange 
d’intérêt pour la technique, de feeling 
pour le design et de volonté d’aider les 
gens ont fait le reste. Qui plus est, 
Forster est la seule marque de pro-
duction de cuisines en acier dans le 
monde, ce qui n’est pas pour déplaire 
à Sabine Amann, qui compte bien par-
ticiper autant que faire se peut à la 
mondialisation de la marque. C’est 
ainsi qu’elle s’est retrouvée pour la 
première fois cette année en représen-
tation au plus important salon euro-
péen dédié aux cuisines, Eurocucina à 
Milan. «Je vais déjà régulièrement à 
des salons et des foires comme 
Swissbau ou Habitat et Jardin, mais 
l’Eurocucina de Milan est vraiment 
exceptionnel! Tous les deux ans, on y 
trouve des exposants du monde 
entier, c’est passionnant!»

Design intemporel 
et matériau durable
Si foires et salons sont l’un des 

moyens de se faire connaître, il reste 
que l’un des principaux partenaires 
faisant le lien entre cuisiniste et client 
final, ce sont les architectes. Ce sont 
eux qui dessinent les maisons et qui 
réservent l’espace dans lequel les cui-
sinistes vont ensuite configurer les 
cuisines. Et ce sont eux aussi qui, sou-
vent, font le lien entre les clients insti-
tutionnels des cuisinistes, comme les 
caisses de pension, les assurances… 
et les coopératives d’habitation. Des 
clients qui non seulement apportent 
un gros volume de commande, mais 
qui, surtout, privilégient le long terme 
dans la gestion de leurs bâtiments, et 
donc des équipements de qualité 
durable. «Et question durabilité, les 
cuisines acier de Forster sont souvent 
recommandées par les architectes 
pour leur design intemporel, qui survit 
à bien des modes, mais aussi tout 
simplement parce qu’elles durent 
deux à trois fois plus longtemps de 
par la solidité du matériau», sourit 
Sabine Amann. Les propriétaires des 
immeubles du Lignon ont, entre beau-
coup d’autres, succombé au charme, 

La cuisine c’est mieux à deux

Une belle cuisine bien agencée est une invitation quotidienne à la créativité culinaire 
et à soigner son alimentation. Un bon cuisiniste est l’expert qui vous en donne la clé. 

Sabine Amann © PC 2014
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tout comme les coopératives d’habi-
tation genevoises Les Ailes et Le Jet 
d’eau.

De la cuisine à la buanderie
Il existe plusieurs types de cuisines 

(traditionnel, classique, moderne, 
contemporain) et chacun d’entre eux 
peut se décliner selon plusieurs confi-
gurations (en I, en L, en U ou en îlot), 
dans des gammes de prix très 
variables, d’où, le plus souvent, l’em-
barras du choix. Et puis, il y a les 
modes et les tendances. En 2015, ce 
serait le bois qui aurait les faveurs de 
la cote. Mais tout cela fait doucement 
sourire Sabine Amann qui vend ses 
cuisines en acier, dont le design est 
resté à la pointe de la modernité, 
depuis plus de 50 ans. «Actuellement, 
ce sont les îlots qui ont la cote, et la 
tendance dominante est clairement à 
la cuisine ouverte, qui se donne à voir 
et qui fait de la cuisine une activité 
partagée avec les invités ou les autres 
membres de la famille. C’est peut-être 
aussi parce que de plus en plus 
d’hommes se mettent aux fourneaux», 
ajoute malicieusement Sabine Amann.

Et puis, surprise: dans un coin de son 
magasin, on découvre une cuisine où 
vient s’encastrer… une machine à laver 
le linge. Sauf que là, on n’est plus dans 
une cuisine, mais dans une buanderie! 

1  Remontez dans le temps avec l’article 
au sujet de la cuisine de Francfort paru 
dans la revue Habitation en 1928: http://
www.habitation.ch/archives/ > cliquez 
le lien «toutes les archives depuis 1928 
sont disponibles en ligne» et découvrez 
dans le numéro 5 de 1928 l’article de 
l’époque avec tout son lyrisme et son 
charme narratif un peu suranné. 
Un régal!

2  Comme par exemple avec le configura-
teur sur http://www.webplaner-innoplus.
de/innova/index.jsp 

Amann Cuisines, Av. Industrielle 1, 
1227 Carouge 
T 022 756 30 20 / M 079 457 05 20 / 
s . a m a n n @ a m a n n - c u i s i n e s . c h 
Forster, cuisines suisse en acier, www.
forster-cuisines.ch

Encore un avantage de l’acier, un maté-
riau qui résiste parfaitement à l’humidité 
et peut donc équiper aussi bien les cui-
sines que les buanderies.

Comment configurer
sa cuisine
La cuisine, aussi belle soit-elle, 

reste avant tout un lieu de travail. Le 
plus important, c’est donc de l’amé-
nager de manière cohérente afin de 
minimiser les déplacements, un 
concept de trajets triangulaires entre 
cuisinière, plan de travail et frigo, 
rationalisé dans les années 20 déjà 
dans la fameuse cuisine de Francfort1. 
«Le plus important, quand on confi-
gure sa cuisine, c’est de veiller à ne 
pas être avare en place: espaces de 
travail, espaces de rangement, 
espaces pour le tri des déchets et 
pour les écuelles des animaux domes-
tiques, espace de circulation, voire, 
dans le meilleur des cas, prévoir un 
surplus d’espace pour des fonctions à 
venir. Notre travail est de faire une cui-
sine cohérente où chaque chose est à 
sa place pour faciliter le travail de l’uti-
lisateur dans un environnement qui lui 
plaise.» On peut d’ailleurs faire l’exer-
cice virtuellement sur Internet en utili-
sant des logiciels de configuration2 
plus ou moins élaborés pour se faire 
une première idée.

Après avoir pensé utile, on peut 
penser esthétique, que ce soit avec le 
choix des couleurs et des matériaux 
de revêtement, ou avec le choix de 
certains appareils, qui peuvent selon 
les cas fonctionner comme de véri-
tables bijoux dans une cuisine. On 
pense notamment à la beauté élancée 
de certaines hottes de ventilation vrai-
ment spectaculaires ou encore au 
mythique frigo américain non encas-
trable.
Contact: ammann-cuisines.ch

Patrick Clémençon

Sabine Amann © PC 2014
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Depuis 2002, la Confédération encourage de nouvelles 
approches au travers des «Projets-modèles pour un déve-
loppement territorial durable». Pour inciter les acteurs 
communaux, régionaux et cantonaux à développer et à 
expérimenter sur le terrain des solutions innovantes, la 
Confédération leur offre un soutien financier et technique 
sur quatre ans ainsi que des échanges d’expériences 
réguliers entre porteurs de projets. Au terme du pro-
gramme, les résultats et les enseignements fournis par les 
projets-modèles sont évalués et diffusés pour servir à 
d’autres projets. Ils sont également utilisés pour adapter et 
développer les politiques fédérales.

Créer une offre de logements suffisante
et adaptée aux besoins
Pour la période 2014-2018, les huit offices fédéraux 

participant au Programme ont retenu cinq volets théma-
tiques. Pour la première fois, le thème du logement en fait 
partie. Le volet thématique «Créer une offre de logements 
suffisante et adaptée aux besoins» est dirigé par l’Office 
fédéral du logement (OFL), avec l’appui de l’Office fédéral 
du développement territorial (ARE).

Au vu des tensions du marché du logement dans de 
nombreuses communes, l’objectif du volet thématique est 
de maintenir et d’étoffer l’offre de logements répondant 
aux besoins prépondérants de la population. Il s’agit en 
particulier de tenir compte de la demande des ménages 
dont les besoins ne sont pas couverts de manière satisfai-
sante par le marché, que ce soit en termes de coût ou de 
type de logement: ménages modestes ou de la classe 
moyenne, familles nombreuses, jeunes en formation ou 
encore aînés en quête d’un habitat adapté.

Du complexe immobilier au territoire cantonal
Les projets-modèles qui sont soutenus de 2014 à 2018 

ont été choisis sur la base d’un appel à projets. Sur les 
19 demandes déposées pour le thème du logement, six 
ont été retenues. Ces projets reflètent la diversité des 
échelles et des moyens d’action à disposition des collecti-
vités publiques pour développer une offre de logements 
en adéquation avec les besoins de la population. Ainsi, 
leur niveau d’intervention va d’un complexe immobilier à 
un territoire cantonal. Leur public cible se définit en fonc-
tion de la capacité financière des ménages ou de besoins 
spécifiques en termes d’habitat (personnes âgées ou à 
mobilité réduite). Et finalement, la palette des acteurs 
impliqués est particulièrement large: autorités publiques, 
mais aussi propriétaires privés, maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique, hautes écoles ou encore des associations 
comme Pro Infirmis. Au-delà de cette diversité, il nous 
paraît ici pertinent de classer les projets en trois duos, le 

premier se caractérisant par le fait de mettre l’accent sur 
des instruments à adapter ou développer, le second sur 
des problèmes inhérents aux destinations touristiques et 
le troisième sur l’évolution d’un patrimoine bâti particulier.

Développer et adapter des instruments
stratégiques
Le projet-modèle «Promotion active de la construction 

de logements d’utilité publique et exploitation de construc-
tions anciennes au service de la politique du logement et 
du développement territorial dans le canton de Lucerne» 
est porté par le Département des finances du canton de 
Lucerne. Il vise la création d’un établissement cantonal de 
droit public afin de promouvoir la construction de loge-
ments d’utilité publique en collaboration avec les com-
munes et d’autres collectivités publiques. En effet, les 
unes et les autres possèdent souvent des terrains pouvant 
convenir à la construction de logements d’utilité publique 
mais n’ont pas les ressources ni les connaissances pour 
mettre en œuvre elles-mêmes les projets correspondants. 
En octroyant leurs parcelles en droit de superficie à cet 
établissement indépendant doté du savoir technique 
nécessaire, elles pourront permettre la réalisation rapide et 
professionnelle des projets de construction, tout en res-
tant propriétaires du terrain. L’établissement jouera égale-
ment un rôle important pour l’aménagement du territoire, 
en intégrant et en conservant des biens immobiliers qui 
revêtent une importance stratégique pour la rénovation et 
le développement urbains.

Les dix communes de la Riviera vaudoise, autour de 
Montreux et Vevey, confrontées à une pénurie aiguë de 
logements qui touche particulièrement les jeunes et les 
familles, ont lancées le projet-modèle «Objectif logements 
Riviera / Vers une charte intercommunale du logement 
pour la Riviera». «Objectif Logement» est un outil de plani-
fication stratégique qui permet l’élaboration de scénarios 
pour un développement équilibré de l’offre de logement. 
Ayant fait ses preuves à l’échelle communale, il sera pour 
l’occasion adapté et testé au niveau régional. Idéalement, 
les objectifs et les mesures retenus seront formalisés dans 
une charte intercommunale validée par les municipalités et 
servant de référence pour la mise en place d’une politique 
du logement coordonnée entre les différents acteurs 
publics, semi-publics et privés.

Loger les travailleurs
des destinations touristiques
Six communes uranaises de la vallée supérieure de la 

Reuss et de la vallée d’Urseren, qui ont, pour certaines, 
connu une diminution notable de leur population par le 
passé, font face à de nouveaux défis avec la réalisation du 

Innover pour offrir des logements adaptés aux besoins

Le maintien et la création d’une offre de logements adaptée aux besoins prépondérants de 
la population sont un défi en maint endroit. Pour le relever, six projets-modèles menés par 
des communes, des cantons et des privés visent à développer des solutions innovantes, 
avec le soutien de la Confédération.
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complexe touristique d’Andermatt. L’objectif du projet-
modèle «Promotion de l’habitat dans l’Urseren et la vallée 
supérieure de la Reuss», piloté par le canton et l’associa-
tion des communes, consiste à offrir des logements attrac-
tifs et bon marché aux nouveaux habitants attendus mais 
aussi à la population indigène. Le développement sera axé 
sur les centres des villages de la région et prendra en 
considération les exigences de la protection des sites 
construits.

Le projet «Développement et mise en œuvre participa-
tifs de mesures promouvant l’habitat à coûts abordables 
pour les résidents permanents dans la destination touris-
tique de Zermatt» est porté par les communes de Zermatt, 
Täsch et Randa. Il prévoit l’organisation d’une table ronde 
associant un large éventail d’acteurs, issus du domaine de 
l’immobilier ou d’autres milieux intéressés, notamment les 
employeurs. Ces acteurs élaboreront ensemble une stra-
tégie et des solutions concrètes pour parvenir à proposer 
des logements en quantité et en qualité suffisantes à des 
prix raisonnables à toutes les catégories de population. 
Pour ce faire, tant la création de nouveaux logements que 
l’offre issue du parc immobilier existant seront prises en 
compte.

Gérer l’évolution du patrimoine immobilier
C’est un complexe immobilier présentant une forte 

concentration de personnes défavorisées du point de vue 
socio-économique qui est au cœur du projet-modèle 
«Laboratoire expérimental de Morenal – Repositionnement 
d’un quartier à forte ségrégation sociale dans l’aggloméra-
tion de Bellinzone». Le propriétaire privé, soutenu par les 
communes, le canton et des associations, a pour objectif 
de promouvoir et d’améliorer la mixité intergénérationnelle 
et socioculturelle en repositionnant, en termes d’image et 
de visibilité, l’ensemble du complexe immobilier. Les 
mesures consisteront à destiner la moitié des 80 apparte-

ments existants et de nou-
veaux services à des per-
sonnes âgées et invalides, à 
prendre des mesures d’inté-
gration et à créer des ponts 
entre le quartier et l’agglomé-
ration environnante.

A Bienne, de nombreux 
contrats de droits de superfi-
cie conclus entre la ville et des 
coopératives de construction 
et d’habitation arrivent à 
échéance. Le projet «Coordi-
nation entre assainissement 
d’immeubles et développe-
ment urbain à Bienne» entend 
saisir cette opportunité unique 
pour maintenir et développer 
une large offre de logements 
de qualité convaincante et 
abordables. Les immeubles 
concernés présentant souvent 
une densité de construction 

inférieure à la moyenne, c’est l’occasion de densifier ces 
zones. Toutefois, dans de nombreux cas, les intérêts de la 
protection des sites et des monuments s’y opposent, car 
ces immeubles sont souvent d’importants témoins du 
patrimoine bâti, voire des bâtiments marquant pour l’image 
de la ville. Une pesée des intérêts objective et transpa-
rente doit permettre de dépasser le conflit entre ces deux 
intérêts publics de même valeur. Le projet consistera ainsi 
à élaborer les bases nécessaires, dont notamment une 
analyse détaillée de l’espace urbain et de l’histoire du bâti.

Le début de processus ambitieux
Les projets-modèles sont au début du processus 

devant les mener à la réalisation de mesures d’ici 2018. 
Les objectifs visés sont ambitieux. Les voies pour les 
atteindre impliqueront peut-être la rencontre d’écueils 
inattendus. Le programme Projets-modèles se doit alors 
de rester fidèle à sa philosophie de laboratoire et d’offrir 
aux porteurs de projet la marge de manœuvre suffisante 
pour trouver les solutions adéquates, voire pour transfor-
mer ces situations non voulues en opportunités bienve-
nues. En soutenant les acteurs qui s’engagent et font 
œuvre de pionnier, la Confédération permettra, qui sait, à 
l’innovation de germer parmi les projets soutenus. A 
suivre…

Jude Schindelholz, OFL
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Près de 200 personnes se sont rendues à Granges le 
6 novembre dernier, à la Journée de séminaire1 organisée 
par l’Office fédéral du logement (OFL), dans le cadre des 
Journées du logement de Granges, qui se sont déroulées 
cette année du 4 au 12 novembre. Une belle affluence 
pour un thème ma foi très porteur, puisqu’il s’agissait de 
débattre des différentes mesures que les maîtres d’ou-
vrage pouvaient prendre pour construire du logement à 
prix abordable. Ce qui est loin d’être une sinécure par les 
temps qui courent, de pénurie du logement et de prix 
exorbitants des terrains constructibles.

Histoire de contextualiser les débats, Donato Scogna-
miglio, expert en conseil immobilier et maître de rhétorique 
enjoué, a brossé avec force anecdotes et confidences le 
tableau économique actuel du marché immobilier. Un 

Pour une poignée de bonne idées

Pour lutter contre la pénurie du logement qui sévit dans les centres urbains suisses 
et contrer un tantinet l’explosion consécutive des loyers, une belle brochette d’experts 
propose une poignée de bonnes idées. 

tableau complexe, voire opaque, troublé par les innom-
brables interventions visant à le réguler, que ce soit d’un 
point de vue purement économique (lutte contre la sur-
chauffe du marché) ou encore d’un point de vue sociopo-
litique (initiatives sur les résidences secondaires et contre 
l’immigration de masse). Si l’intervention fût brillante, la 
conclusion, ouverte sur l’incertitude d’un pronostic clair en 
matière d’évolution du marché immobilier, laisse le public 
sur sa faim.

Un appétit aiguisé, que Nicole Decker, cheffe de l’Office 
du logement du canton de Neuchâtel, a su nourrir de pro-
positions concrètes bien léchées dans sa présentation. En 
thématisant deux problèmes concrets auxquels les pou-
voirs publics sont et seront de plus en plus sévèrement 
confrontés à l’avenir, à savoir la pénurie de logements et le 
vieillissement de la population, elle a esquissé une vision 
d’avenir prônant le développement de quartiers durables 
privilégiant densité, mixité fonctionnelle et générationnelle, 
bien-être et convivialité, le tout agrémenté d’une solide 
dose de mixité des ressources financières par le biais de 
partenariats privés/publics renforcés et diversifiés. Pour 
Nicole Decker, agir sur le logement pour en améliorer la 
qualité de vie permet de cimenter la cohésions sociale. Et 
pour y parvenir, rien de tel que de mettre sur le marché des 
logements à prix coûtant, comme le font les coopératives 
d’habitation, qui réinvestissent intégralement les éventuels 
rendements locatifs dans le logement, freinant ainsi l’infla-
tion et la spéculation sur les loyers.

Les deux orateurs suivants, Christian Zeyer, de la coo-
pérative d’habitation Oberfeld à Ostermundigen, et Alain 
Charlet, de la coopérative d’habitation Cooplog à Genève, 
ont présenté les difficultés et les avantages pour une coo-
pérative d’habitation de compléter son offre en logements 
locatifs par des logements en PPE. Le bénéfice fonctionne 
comme des vases communicants, car le capital résultant 
de la vente d’une partie des logements permet de mainte-
nir à un bas niveau le loyer des autres unités d’habitation.

Avec la présentation du film «Torre David»2, de Daniel 
Schwartz de l’Urban-Think Tank de l’EPF de Zurich, le 
public a eu le bonheur de faire un saut au Venezuela et de 
voir à l’œuvre la créativité de 750 familles qui se sont 
approprié un méga projet immobilier de tour administrative 
de luxe, jamais achevée et astucieusement détournée de 
son but premier. Et puis, en une sorte de contraste saisis-
sant avec un autre méga projet, géré en toute légalité et 
dans les règles de l’art helvétiquement bien ordonnées, 
Patrick Wicht, vice-président du comité central du Lignon, 
a expliqué comment il est possible de continuer à propo-
ser, 50 ans après, des logements attrayants et abordables.

Markus Mooser, vigoureux et éloquent directeur de l’of-
fice romand de Lignum, association représentant l’écono-
mie du bois, a ensuite offert un véritable plaidoyer en 

© PC 2014
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Six recettes pour se loger à prix abordable
1. Des appartements plus petits: comme le prix du terrain 

est très élevé, le moyen le plus simple de se loger à prix 
abordable, c’est de réduire la surface du logement.

2. Une meilleure distribution des pièces: remplacer les 
longs corridors par une distribution plus compacte et 
modulable des pièces.

3. Réaliser simultanément des logements locatifs et en 
propriété: les appartements vendus en PPE permettant 
d’abaisser les loyers de ceux qui sont mis en location.

4. Rentabiliser les toitures: en surélevant par exemple 
un bâtiment en créant des surfaces locatives supplé-
mentaires, on rentabilise à la fois le terrain et une 
éventuelle rénovation.

5. Baisser les coûts de construction: par un choix ciblé 
des matériaux et le recours à la production d’élé-
ments constructifs produits en série.

6. Mixité des ressources financières: en favorisant la plus 
grande diversité possible des partenaires privés/
publics, avec subventions et mises en droit de superfi-
cie du terrain.

faveur de ce noble matériau de construction, durable s’il 
en est! Dans son ode au bois, il a notamment mis en évi-
dence les avantages économiques de la surélévation des 
immeubles d’habitation – le terrain à bâtir le moins cher qui 
existe! –, car en créant des surfaces locatives supplémen-
taires, on rentabilise à la fois le terrain et une éventuelle 
rénovation. Quant à l’architecte zurichois Valentin Lœwen-
sberg, il a montré à l’exemple de l’immeuble collectif Cla-
ridapark à Wald (ZH) comment une structure bien conçue, 
un mode de construction adapté et une bonne organisa-
tion entre toutes les parties prenantes permettent de pro-
poser une qualité d’habitation élevée pour des coûts de 
construction modestes.

Ernst Hauri, directeur de l’OFL, n’avait plus qu’à 
conclure cette riche journée par une invitation aux pro-
chaines Journées du logement de Granges 2015, dont la 
Journée de séminaire aura lieu le 12 novembre 2015.

Patrick Clémençon

1 Vidéo, photos et handouts de la Journée séminaire:
 http://www.armoup.ch/
2 http://www.architekturclips.de/torre_david_trailer/

Point de ralliement 
des vrais pros

appli-tech.ch

Salon professionnel regroupant 150 exposants

Concours d’innovation: peinture – crépi – isolation

«Les murs fous» – des idées pour la décoration

«Spécial artisanat» – votre savoir-faire fait école

Exposés succincts – chez nous, les pros ont voix au chapitre

Symposium d’architecture «Structure – plasticité – opulence»

Salon professionnel pour le secteur 
de la peinture et la plâtrerie, 
la pose à sec et l'isolation

Du 4 au 6 février 2015
Messe Luzern

appli-tech-Messe-170x135-Habitation_Layout 1  25.11.14  14:01  Seite 1

35 of l  |  hab i ta t ion  décembre  2014



V-ZUG SA est la seule entreprise 
suisse qui développe et produit des 
appareils ménagers pour la cuisine et 
la buanderie en Suisse, et ce, depuis 
101 ans. V-ZUG est fortement ancrée 
en Suisse romande depuis des décen-
nies et présente ses appareils haut de 

gamme dans des centres d’exposition et de conseil à 
Bienne, Epalinges et Genève. Cette concentration en 
centres de services – la plus forte de la branche – permet 
de garantir un service tout au long de la durée de vie des 
appareils, mais fait également de V-ZUG le plus gros 
employeur régional du secteur.

La présence de V-ZUG sera renforcée par ce nouveau 
centre d’exposition et de conseil de 690 m2 à Crissier. Les 
particuliers pourront s’y informer des dernières tendances 
en matière d’électroménager. Par exemple, la première 
mondiale Défroissage vapeur qui rend le repassage 
presque superflu ou les nombreuses possibilités de cuisi-
ner sainement et en toute simplicité avec le Combi-Stea-
mer. Les personnes intéressées pourront également assis-
ter en direct à la démonstration des appareils haut de 
gamme, notamment lors des nombreuses démonstrations 
culinaires. Il est possible de réserver un rendez-vous sur 
Internet ou par téléphone.

A propos de V-ZUG SA
Avec sa société affiliée Gehrig Group SA et sa filiale 

SIBIRGroup SA, V-ZUG SA fait partie d’une entité appa-
reils électroménagers. L’entreprise dispose de 16 centres 
de service en Suisse. Des locaux d’exposition se trouvent 
à Bâle, Bellinzone, Berne, Bienne, Coire, Crissier, Genève 
Cointrin, Rüfenacht/Berne, Saint-Gall et Zoug. A l’échelle 
mondiale, V-ZUG est présente dans ces pays et régions: 

Allemagne, Australie, Belgique, Chine, France, Hong Kong, 
Irlande, Israël, Liban, Luxembourg, Malaisie, Norvège, 
Pays-Bas, Royaume-Uni, Russie, Singapour, Suède et 
Ukraine. 

A propos de Metall Zug
Le groupe Metall Zug emploie environ 3000 collabora-

teurs. La holding Metall Zug SA est cotée dans le Domes-
tic Standard de SIX Swiss Exchange, Zurich (actions nomi-
natives de série B, numéro de valeur 3982108, symbole 
METN). La division Appareils électroménagers est consti-
tuée par la société suisse leader V-ZUG SA, SIBIRGroup 
SA et Gehrig Group SA. Font également partie du groupe 
Metall Zug le groupe Belimed (division Infection Control) et 
le groupe Schleuniger (division Wire Processing).

Début mars prochain, V-ZUG SA ouvrira un nouveau centre représentatif d’exposition 
et de conseil à Crissier et consolidera ainsi sa présence en Suisse romande.

V-ZUG SA renforce sa présence en Suisse romande

Informations sur le centre d’exposition
et de conseil de Crissier:

V-ZUG SA – Chemin de Lentillières 24 – 1023 Crissier – 
Tél. 058 767 38 60 – crissier@vzug.ch

Heures d’ouverture:
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h
et de 13 h 30 à 17 h
samedi de 9 h à 14 h

L’annonce préalable de votre visite nous permettra de 
vous recevoir dans les meilleures conditions.
Vous trouverez les dates et les possibilités de réserva-
tion pour les démonstrations culinaires sur:
www.vzug.ch
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Placer une pub: info@stumppmedien.ch
La revue Habitation tire à 4000 exemplaires en moyenne, avec une diffusion géographique importante dans toute la 
Suisse romande, et qui s’adresse à un lectorat actif et engagé dans le domaine du logement et de la construction: un 
public cible idéal pour des annonceurs exigeants. Données média, tarifs publicitaires et formulaires de commande en 
ligne sous www.habitation.ch > publicité ou contact tél.: Stumpp Medien AG, T 044 858 38 00.
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La revue Habitation (ISSN 0017-6419) est une revue trimestrielle, organe officiel des sociétés coopératives d’habitation 
affiliées à l’association romande des maîtres d’ouvrage d’utillité publique (ARMOUP), membre de la fédération coopératives 
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Faites-vous plaisir, surprenez-nous! 

FIXIT.CHUne entreprise du groupe FIXIT GRUPPE

Un pour tout.

CHAPE FLUIDE
SYSTÈMES DE PLANCHER

léger. pompable.  
de forme stable.

    Poids spécifi que à sec dès 400 kg/m3  
    Enrobage optimal des câbles
    Auto-compactant 
    Praticable rapidement
    Isolant thermique (env. 0.10 W/mK)

Fixit POR Mortier mousse
Masse d‘égalisation légère et isolante pour 
compensations de hauteur et remplissage de 
vides importants. 

Vidéo
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Un partenariat
rentable

Le financement de la construction de logements sociaux nous tient à 
cœur. Outre le simple aspect économique, nous accordons une grande 
importance aux critères sociaux, éthiques et écologiques. C’est la raison 
pour laquelle de nombreuses coopératives de construction et d’habita-
tion nous ont choisis pour partenaire. Profitez vous aussi de notre solide 
expérience.

2301 La Chaux-de-Fonds, 30, avenue Léopold-Robert, tél. 032 910 93 93
1700 Fribourg, 35, rue de Romont, tél. 026 347 45 60
1204 Genève, 6—8, place Longemalle, tél. 022 818 44 44
1003 Lausanne, 21, rue St-Laurent, tél. 021 310 34 11
2001 Neuchâtel, 3, rue du Temple-Neuf, tél. 032 722 59 59
1951 Sion, 46, place du Midi, tél. 027 328 15 55
1800 Vevey, 15, avenue Général-Guisan, tél. 021 925 93 20
1400 Yverdon-les-Bains, 4—6, rue du Casino, tél. 024 424 13 40
www.banquecoop.ch
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